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1 Ha

LÉGENDE :

Emplacement réservé:

Affectation Benéficiaire Lieu dit N° de parcelles Superficie
Approximative

Commune Cadenat - sect. B 519 5407m2Mail planté, place parking

Aménagement de l' entrée
du cimetière

Commune La carrière - sect. B 329 2403m2

Agrandissement du cimetière Commune Le Serras - sect. B 331 2166m2

11

2

3

Équipement public
Loisirs, parking, espace vert

Commune Les Pieds - sect. B 684, 621p 8196m24

Déchetterie Communauté
de communes

Cubières - sect. C 504, 106, 107, 108 16961m25

Passage piétons Commune Cadenat- sect. B 716 365m26

Marge de recul de 10m par rapport à l' axe du cour d' eau

Limite des dégâts des inondations de 2002 (périmètre issu de l' étude
hydrogéomorphologique de Février 2003)

Limite de la zone inondable, document établi à partir du "Plan de prévention des
risques d' inondation, cartographie des Aléas" de la DDE et BRL en Février 2006
et du "Plan de prévention des risques d' inondation, cartographie des Aléas" de 
la DDE et BRL en Juillet 2006.
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1 ére RÉVISION
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